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ORG.AI!ISATION DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE

Création du Comité de vérificaxion des pouvoirs

Le PRESIDENT propose que le Comité de vérification des pouvoirs prévu à

l'article 2 du règlement intérieur soit composé des membres suivants: Australie,

Belgique, Ceylan, C9lombie, Etats-Unis d'Amérique, Italie, Pérou, Tunisie et

Union des Répul'Hques socialistes soviétiQues. Le Cf)Jt.ité pourrait se rémir

le 3 juin.

Il en est ainsi ddcidé.

Création.~'un c9mité c?argé de procéder à l'ex~flen préliminaire des au~res mesures
que l'on :pourrait prendre pO~lr fa,ire de i~r;;~"'üù!iiOdë.a:ë"""riï~nt plus
ëf:rlc'"ië'eJ,,:s litiges Ô::: droÙ-prIVd.- -

. Le ~~?IDEt~ propose que le cow~té qttl entreprendra l'examen préliminaire

du point 5 de l'ordre du jour soit cocrposê de '0cutes les délégations qui désirent

participer à ses travaux.

H. BEn~',;;?NT (Belgique) dit que la Conférence ne devrait pas examiner le

point 5 avant d'avoir aChevé ses travaux sur le projet de Convention pour la

reconnaissance e'~ l'exécution des sentences arbitrales étrangères. Plusieurs

délégations n 'O'1~ pas assez de membres pour pouvoir se faire représenter simulta

nément aux réunions de la Conférence et à celles du comité.

Le ~SIDEJ:\! fait observer que le comité effectuera seu1ement les travaux

pré?aratoires relati~o au point 5. Si l'on ne procède pas ~~nsiJ ,la Conférence

risque de ne pas avoir le temps d'étudier cette question.

1-1. HORTIEY (Royaume-Uni) souligne que la tâche principale de la Conférence

est d'élaborer le texte final de la Convention. Il ne s'oppose pas à la création

d'un comitJ chC',rgé d'examiner le point 5, mais il espère que ce comité ne siégera

p~s en mê~z temp3 que la Conférence.

Le ~~3IDEh:r propose que la Conférence crée le comité, mais ne fixe pas

~édiatement la date de sa première réunion. Elle pourra prendre une décision sur

ce point à un stade ultérieur, lorsqu'elle sera mieux à même d'apprécier les

progrès réalisés dans l'examen du point 4.

11. BAKHTOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime que la

éonférence devrait convenir de n'aborder le point 5 qutaprès s'@tre acquittée de

sa tâche principale. / •••
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" M. COHl~ (~sr\'a.ël) dit qu'on ne devrait pas discuter de la création d'un',·
, . ..... , ..

comité chargé d'examine~ le point 5 avant d'avoir constitué les groupes ne tr~vail
" ,

qui examineront les d1,.fférents articles de la Convention. Lès ps-::i.tes ;'dé1éga-tions
. " . .-

pourr~ent éprouver de sérieuses difficultés à s'occuper deplus ed'une question'
.,' '. . , :

à la,.fois.

H. GE0R<L~Y (B1,Ùgllrie) p8v,se l'li D.v!;ni qu 'eu cré~t 1mm~cliater:c:1t le

comité' on risque dz po.:rter p:-Jjucl:l.ce aux I-8tiVs è-él:·:s-a:tions. On devrait assurer

au maximum à ch3.que délégation la IJossib:!..lit6 (~;~x.PC'.l~r sen vues sur les diverses

dispositions, du projet.
J: j .".

M. KORAL (Turquie) dit qu'il ne ÎD.nàj~ait pas sou:J-est::l.mer l'importance

du point 5. Même lorsq,ue la Convention aura été élcborée, la question de la ,

recoÜI1aiEr:[ll~Ce c-::; de l'exécu'i;,ion des r;ent8.:lCeS arbitI'eles ne sera pas cooplètement

résolue t~nt qti'~n ne sera'p~s parvenu à un ac~ord plus général sur les problèmes

deprocéduré. C'est'pcurqùèi ilue faudrait pas laisser p~sser l'occasion de'

for.nulèr certai~e~ récommandations sur la question:plus large de l'arbitrag~
.', .

proprement dit, d'autant pius que le prestige des experts qui.,participent à,la,.

Conférence donnerait du poids à de telles recommandations.
'. '. . ~.,: . . ,

M~' BE?.r,lElrr (Belgique), et l,l. G.~clm:ZV (BulU<.l:t"io) ue dcclarent favorables- .-..;.---_.---
à la créaitod' alUn, cotili.té, àcondition qu'on ne, prenne aucune décislo~ d'~ri~,ti,ve

avant d'avoir pu constater qUe l'examèn'du point'5 n'entravera pas les tr~vaux

principaux,de la Conférence.

La pro~ositiOh du Présfdent est'àdoptée~,

EXAMEN DU, FROm D:g CONvENTION pouR LA.RE6àml'.~SSANcE ÉT 'L 'EXECurION DES SENTENCES
ARBITRALES 'ErRANGERES' (E/2704/Rev~1,È/2822 et Add.l à 6, E/Corœ.26/2, 26/3 .
et Add.l, '26/4, 26/7; E/CONF.26/L.6,~t ,L.9) (~), ' " "

Discussion gén~rale (~)
.r. ". '. '.( .

,M~ DAF3TARY (Inde) déclâre que son' gouvernemen:tr:a eXaIitiné le texte du

projet ,d~' Conv~ntio~ et.a déjà'~'~rimé, son approba:tio~'·géhérale'dudit·texte,qui

marque: un llrogrèssensibl,e par' rapport à: la C6ri~ention de Genève pour l' 'exêcution

des sentences arbitral~s ·étrangèrë~·. 'L"D:ide '~yBnt entrepris àu cours' des ,dernières

années de vastes :programme~ de déveiop~ement'-\i~6noi:niCluë, 'le gouvernement, les' :,.'

::·7' . " J

1.·.
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(M. Daphtary, Inde)

organismes officiels et les hommes d'af~aires sont pro~ondément conscients de

+'importance de la procédure arbitrale en tant que mode pratique et r~]id~ de

règlement des litiges commerciaux. Etant donné 'lue c'est depuis relatiV8ment

peu de temps qu'on s'intéresse dans ItInde à la formulation du droit international

~n matière d'arl/itrage, la délégation indienne n'aura à surmonter n1 amour propre,

ni préjur;és pc':~l' se rallier à toutes meJures q1.:i. peY'::::ttra~.':mt d'attei:c'.re de la

I!1eilleu:i.·8 faço.0. et l~ :plus j:apid~"li2nt l?oEGibl~:. la r(;·?'..'.1ta·::. voulu,. 'lui cC:'lsiste

essentiellement à améliorer les relations dar.~ 13 domaine ùu CamLlerCe irrber

national. Elle approuvera et adoptera toute l.:U3ges-tion, quel 'lu 'en soit l'auteur,

qui tend.-.:-c.it à consoJ.id.er les positions è.éjà r...cq,uises, de manière à cor..st1tuer une

basE. de è{.part précise pour réaliser d~ nouveaux progrès.

Etai.~"f; donn.s que la cO.'JLierce ne con~;1.:tt p2.3 de frontières et n'est exclu que

temporai~e~ent par leG barr~ères politi~ues, l~ Conférencé aurait inté~~t à

examiner la question 0.e savoir si l'on ne devrûit pas reconna:ttre à tous les pays

qui entretienn~>;'..t. des relations commerciales entre eux. le dIoit d 'invocfJ.cr les

dispositions du code de procédure arbitrale, lors'lu'elles seront définitivement

arl.'êtées.

~~:T"-::QY (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que

llUnion soviétiClue attache une importance con3idérable au développement et à

l'affermiesement des relations commerciales internationales, qui contribuent

à fovoriser la raix ~.ns le monde et la coopération entre :~S Et~ts, quel que soit

leur SYE":.i::m.e é~')romi'S· ...e et social. Le Gouvernement soviét,il.1:ue 0. :proposé d tinscrire

:J-es mesur,~s destinées à développer les relations commerciales internationales parmi

les quest::'ons à examiner au cours d'une conférence au son:niet. A son avis, le

commerce c1evrai~~ être libre de toutes restrictions, mesures discriminatoires ou

barrière~ arti:':ï.cielles.

Après. avoi~ exposé dans le détail les relations commerciales étendues que son

pays entretient avec le reste du monde et avoir signalé que les Etats-Unis sont le

seul pays important avec lequel l'Union soviétique n'ait pas de telles relations,

M. B~~tJv indique qu'il est rare que des organismes soviétiques de co~erce

international soient parties à des litiges commerciaux et que des dispositions

ont été :prises afin que ces litiges soient réglés par arbitrage, procédure qui

/ ...
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(M. Bakhtov, URSS)

~st à 'la fois rapide et peu onéreuse l'ourles parties en cause,. De telles dispo-
, ,

sitions ont été insérées dans les accords commerciaux que l'Union, sovi'Ùiqt',e a ,

conclus avec vingt pays et dans lesquels la question de la reconnaissance et de

l'exécution des sentences arbitrales est traitée.express~ent.
-'La.délégation soviétique est donc Qésireuse dtexaminer le projet de Convention

dans un esprit de coopé~aticn et Q'ente~t3 m~t~811e. Le projet n'est p~s un

instrum~nt parfait, car il contier.t diVE.,r:3es ë:~.r;posHions a~ui limitent son effi

cacité'., C'est ainsi, par e}:emple, 'lu 'il n le;)-::; cuve;. t à la signature que des Etats'

Membres de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées.

De même, les dispositions de l'article 4 sont p~r trop restrictives.

La délégation soviétique ne doute pas que la Conférence réussisse à élaborer

un texte qui réponde aux objzctifs principaux du projet de Convention et qu'elle

contribue ainsi·au développement barmon:etuc des relations commerciales inter-
.' ,

nationales. Malgré ses imperfections, le projet soumis à la Conférence pc~t

parfaitement servir Je base de discussion. ,La délégation soviétique présentera

des propositions concrètes à un stade ultérieur.

M. RAMOS (Argentine) déclare que son gouvernement, attache une imp0r:ta.nce

particulière à l'arbitrage en tant que moyen de ~égler les litiges co~~erciaux

d'ordre international. Etant do~é 1 ie~~ansion du COIIIr.lerce mondial, le Protocole

de Genève de 1923 et 1:3. Convention de 'Genève de 1927 ne sont plus suffisants. La

Co~f~rence est maintenant saisie d'un projet de Convention qui s'efforce de

concilier les exigences des milieux commerciaux et celles de l'i~térêt·public.

Pareille"tentative a déj~ été raite pa.r le Conseil interaméricain de juristes;

qui a ré.digé .une loi -type d'arbitrage poUr le commerce interainéricain' et l ta'

soumise ~ux gouvernements intéressés. L'efficacité d'une loi dépend de la mesure,

dans laquelle elle reflète 'la réalit~. La délégation argentine croit donc,' comme

le représentant de l'Italie, que là Conférence doit agir avec prudence.
. ..' :-. . .

.Sous réserve des observations qu'il présentera ultérieurement au sujet de
. . . .

Gouvernement argentin porte un jugement favorable sur le

De plus, il attache une importance considérable au point 5

/ ...
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(M. Ramas, Argentine)

La délégation argentine remercie la Chambre de commerce internation~e, le

Conseil économique et 'social et'le Secrétariat de leurs effort;;, quicnt ebouti

à la réunion de la Conférence; elle sait gré au Comité spécial d'avoir rédigé le

texte dont la Conférence est saisie.

M. BtYCHENKO (République. socialiste soviétique d'Ukraine) se réjouit

de voir la Coùf.{:ence ~éunie car son go~vcrneoçnt s'ef~orce d'ent~etenir. des

relationc co~erciales nor~les aV3C leu eutrc'~ paye ~fin à~re~forcer 13 coopé

ration économique, de contribuer à l'améliorat~Gn des relations internationales

et d'assurer une vie meilleure aux peur;les du monde. En tant que l'un des

principaQ~ producteurs d'Europe, la RSS d'Ulrreine o'intérêsse particulièrement à

dévelopr~r. et à ~acilit~r les échanges internationaw~. A cet égard, elle considère

le projet de Con~ention comme un pas iD~ortant dans la voie de la normalisation

des relations cO!lJIlie'rcia,les internationa.les. C'J:~:)endanJG, le projet ne sera efficace

que si l'on élj~:tna certaines de ses dispositions restrictives, par exemple aux

articles IV, VII ct IX. La délégation ukrainienne pré~entera ultérieurement des

propositions con~rètes. Elle souhaite plein succès à la Conférence et lui promet

son entière coo:!,~~:ation.

Examen du pro,)ct (l,e Convention article par article

!~:_1'p/~ (Salvador) fait observer qu'aux termes du para~aphe 1 a) i) de

la résol~tion 6c~ (XX!) du Conseil économique et social, la 80nfércnce d~it, en

adoptant llc.1e' conventiœl IJour la reconnaissance et l' exécuti~J::l der; 1;\3ntences arbi

trales étr~ngère3 à IJartir du IJrojet de Convention mis au point Far le Comité de

l'exécution des sentences arbitrales internationales, tenir compte des observations

et des s~gsestioÙG IJrésentées par les gouvernements et les organisations non

gouverneI:'c:.ltalE:f) ainsi que des débats de la vingt et unième session du Conseil.

Il voudreit savo~r si la Conférence tiendra comIJte des observations et des

suggesticns qui ne seraient pas présentées sous forme d'amendements au projet de

Convention. A son avis, la Conférence ne devrait les examiner que si elles sont

présentées sour. cette forme.

Le ~RID~~ IJense que la meilleure méthode pour la Conférence serait

d'examiner les amendements en même temps que l'article auquel ils se rapportent.

L'examen préliminaire terminé, ltarticle sera renvoyé à un groupe de travail qui

/ ...
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(Le Président)

tiendra é~è des'-tac'teursmentionnés dans la résolution du Cone,eH écc-~cI:..i..que

et soéi,ù. •~ groupe 'de 'tra.vail' soumettra àla Conférence un ou plusü.:r~,·R

projets d'article :pôur:,examen définitif etadoption. Aucun vote n'aura lieu

~endarit l'examen préliminaire de la Conférence ou du groupe de travail; l'art~cle"

ne sera mis aux voix q~e lorsque le groupe de travail l'aura renvoyé à la

Conférence pou:' adoption.

En r§ponéle, à une question de H. GI~ç'~~,~ (Bllga:,:,ie), le' PRESJ:~EJ\j'"T

précisequ,~',la',Cqnfér.en~ene renverra alIc'Jn c::-t::'::le ~, un groupe de tr,avail avant

de l'avo1J;' _examiné ~emani ère approfondie ~ CApenèallt, elle poUrra sur::::eoir au
• •••• • 0"

vote Dur chaque article jusqu'à ce que le groups de travail chargé de l'examiner
-". .

ait présenté un texte revisé.

H. HOLLp's-~ :(France ) pense qu'avant à.a ren,royer un article à un groupe

de travail, la:C9nférence ~evrait prendl~~ ~er~ainesàécisions~ur les principes

en cause. Sinon, les groupes de,. tra,:,~i;:L' se trouveront en présenc~ de beau~oti.p ,
.. ....

de questions deIJ".etn"ées Bans réponse. Bi~~ entendu, le vote sur un principe

général ne liera pas les délégations quar.d on passera au vote définitif sur

l'article considéré.

Le PRESIDENT dit que dans bien des ces, la procédure ~ue suggère le

représ,el1tant de la France pourra être très utilè~' Cependant, nJ.~ux vc''.1drait ne

pas p~e~dre de 'décision formelle pour :le moment, et Eluivre, dans chaque' cas

particulier, la méthode-qUi paraîtra la plu~appropriée.

M•. VAURTUA .(Férou) e~pèr~'que' 1 t on-: distinguera nettement entre 1 t appro

bation, de principe 'et l;'appro-batio~~'définitive-. 'Lcs'groupesde travail ne devront

s 'occu:p~r q~ ,·de ~~' ;éà.~ct:i.~~' et '~~il~oyer che.que artiêle à la' Conférence pour
. , . .".....' .. ',. . ~

adoption définitive. .. " --'"
. -',

LePRnSIDENT pens~ que le Comité de r6daëtion' ~Ui sera chargé d'établir
~. ". . . .'~' ,'. . . .

le texte 'défin1't:!.~ devra se ,di,stinguer de ~ous les àutres groùpes de travail.
. . ." . ',' ....

Chacun des organes, ~ura .une ;,t~che entièrement d:!-fférente.
",,:.-, ,

, M. PSCOLKA (T6hécoslovaquié) deImnde quels p~incipes la. Conférence

appliquera Pour 'désigner 'les"n:embres des groupes,' de, travail •

.- i .

/ ..... ~
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Le PRESIDENT répond qu'il vaudrait mieux ne pas établir de r~gles

strictes. La composition de chaque groupe dépendra de l' inté!"êt qus l~s diverses

délégations auront manifesté pour la disposition que ce groupe sera chargé

d'étudier.

Titre de la Cf~yentio~

M. r?~ (Suisso) rar~ellc qua le Gouvernement Sui6S~ a p~~~osé que

la Convention s'intitule : "Conve~rcion sur IR ~.'ec0r..~Hissa..·-:c3 et :1_' exécütion des

sentences arbitrales internationales de droit l'rivé ll (E/2822). En adoptant ce

titre, en tiendrait compte des vues de la Chtitbre te commerce internetionale et

du Comité de 1955 et l'on donnerait suite à la suggestion de la délégation

polonaiF.:G (E/COlP .26/7) •

t-1. URABE (Japon) fait observer que }.E: champ d'application de la

Convention est l'une des questions les plus controve~sées. Dans ces conditions,

il vaudrait pe~~-Stre mieux surseoir à l'examen du titre jusqu'à ce que l'on se

soit accordé sur les dispositions de fond.

Il en es~_~insi décidé.

Article premi-2l"

~1. CO~ (Israël) dit que le sens de 1 f a.."Ilendement des huit Pv.:!. ssances

au parasraphe l de l'article premier (E/CONF.26/L.6) n'appc.raît Ilas cl:J.irement.

N. HQ~E.l\1J:i. (France) explique que les auteurs de .L'a.m~n1ement con:mun

ont est:~~ que la définition des sentences étrangères qui figure au paragraphe 1

de l'article prerlier insistait trop sur le lieu où la sentence a été rendue.

Un critère au~si abnolu risque de gêner gravement la Conférence lorsqu'elle

rédigerE'. les ~,.t ~res articles. Alors que le lieu du jugement rendu par un tribunal

obéit à è3srè~les s~rictes, le lieu de la sentence, qui est souvent fortuit et

artificiel, pe~t être difficile à déterminer. Dans certains cas extrêmes, par

exemple lorsque les arbitres sont convenus de la sentence par correspondance, il

peut être impossible à déterminer. En outre, comme il ressort de l'arrêt dans

lequel la Cour française de cassation a déclaré qu'une sentence rendue à Paris

conformément à une législation étrangère n'était pas française, certains systè~es

juridiques considèrent le lieu où la sentence a été rendue comme un facteur

secondaire. / ...
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(M. Holleaux, Frans.@)

Pour ces raisons. et parce qu'il croit que la rédaction du paragrapD~ 1 de

l'article prenD_cr risqu"e ·d~ préjug~r l~ question cruciale du droi"t aprlicable,

les auteurs de l'amendement commun ont essayé de mettre au point une forrr.ule

à la f6i~'~oins catégorique et plus réaliste. Le texte prop~sé dansl'arr.endement
.1' .•

sauvegarde tous les intérêts sans anticiper en rien sur d'autres questions.

~QI1';:'T (Isrc..2l) d6clare que 11 8r::eneJ.-;rient ccr:.."'nun soulève immOOiatement

une difficulté : les P[,ys de ~n la~l no CO~'3:(J.èl'~nt aUClt.1e sentence arbitrale

comme "!1ational~.l1 car, d' aprèo leur systàl.."'e jlc::'.(;.iql''':, la nationalité où le lieu

de r~sidence des parties à. Un arbitragcn1infJ.üo ni surlaprocédttre. ni- :sur les

co~a.itions d'exécution. Par conséquent, la. è.élégaticn isr.iélienbe ·'estinie que le

libellé actuel du paragraphe 1 de l'article preLlier ent'entièren:ent sa1Ji!'f:'l.isant.

Toutefois, on ~J'trrait charger un petit s~ou~e de traïaild~trouver·ùne formule

de compromis qui donne satisl'nction tant aux pè',~rs de ~('n lau qu'au."C· pays, de

droit ron:ain.

H. ROŒ':rLIEN (Norvège) approuve, en principe, I1an:cndement commun, ndis

il craint que cet amendement ne laisse trOP" de pouvoirs aux" mains è.e l'Etat sur

le territoire duquel on veut f~ire exé~ut~r· la Bcntëli<::e:' Il 'sexa1t peut-@tre
.. .

sol;1h~ite.ble d'y ajouter une deuxième phrase ainsi conçue·: l'Toutefois, aucun pays

ne doit.considér~r une sentence arbitrale commè natio::lale·contrairement à la

convention des partios, à moins que les deux parties ne 'soient de3 rcszoJ'tissants
pu des ;résia.ents dud:!.t Etat. n .':. '

J.1.WORTLEY (Royaume-U~i) déclare qu'il, apprécie lès efforts qu'ont faits

les auteurs. de l'amendemeD:t commun,pour résoudre un problème complexe mais il
, '. 1. ", • •

e.stimeque l'objection du représentant d'Israël .~st él1ffic'ile à ~éfuter. Les pays

de common lau considèrent~'arbitrageqomme une institution quasi judiciaire,

distincte de la simple conciliat+on en droit privé ou dans le droit des gens.". .,'

Sril est possible d'exercer de bons offices soit par correspondance, soit

dJautres voies officieuses, par. contre l'arbitrage requiert l'application
" .

procédure très stricte. La seule différence, du point de vue de la procédure,

entre l'arbitrage commercial et une in~tance judiCiaire, c'est que; dans le
• . l ,

premier cas, ce sont parfois des hommes d'affaires et non pas· des avocats qui

interviennent dans le débat. Dans ces conditions, il serait peut-être préférable
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(M. Hortley, Royauzre-Uni)

de ~e pas remanier le texte du paragraphe 1 de l'article premier, qui énonce

~implement un objectif à atteindre et un critère facilement applicable~

M. KORAL (Turquie) estimé, cOD'lIlle le représentant de la France, qU'il

~st parfois difficile de déterminer le lieu où une sentence arbitrale a été rendue

~t que dans le ~rojet actuel, le paragraphe 1 de l'article premier ne définit pas

avec suf':isarnm.:at de précision ce qui ccnstitue tille G~ntence arbitrale Gtrangère.

~. Koral a été frappé par l:arguœ~nt dévelop?3 dane IGS ob~ervat~ons générales

présentées par la République fédérale dlAlle:rr::'€).1e (E/2822)} selon lequel, pour

~éterminer la nationalité d'une sentence arbitrale, il faut prendre po~ critère

~es règies de procédure interne sous l'autorité desquelles la sentence a été.rendue.

Il propose à l'examen de la Conférence un amendement incorporant ce principe

(E/CONF.26/L.9) •

~~ (Salvador) estime qu'il serait préférable que les délégations

précisent leur ~()sition générale avant de chercher à parvenir à un texte satis

faisant lorsqut~lles discutent les divers articles du projet de Convention.

Le paragraphe 1 Qe l'article premier a pour but de définir la portée de la

Convention. Il est évident que les auteurs de ce paragraphe n'avaient qu'un seul

objectif en vue, à savoir, celui d'exclure les sentences arbitrales rendues dans

les pays où elles sont invoquées. La meilleure -solution consisterait peut-être

à définir la portée de la Convention en ces termes.

Le repré~cutant du Salvador estime que toute mention èe la nationalité d'une

sentence arbitrale, telle que celle qui figure dans l'amendement des huit

Puissances (E/CONF.26/L.6), risque de créer de nouvelles complications. Les avis

sont partagés cur la question de savoir si une sentence arbitrale a me nationalité.

M•.Lima a des doutes quant au statut des sentences arbitrales qui ont été

rendues dans un pays en vertu des règles de procédure interne dt un autre pays et

qui sont invoC],uées par la suite dans le pays où elles ont été rendues. Si l'on

admet le principe de l'autonomie des parties, la Convention doit'prévoir ce cas

en faisant allusion, non pas à la nationalité de la sentence, mais à la loi en

vertu de laqualle elle a été rendue.
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.' M. RAMaS {Argentine} fait obMt'wr q,ue de. pareils cas se présentent

~ssez rarement et se demande s'ils justii'ient la modification du libellé très
. .

~lair du projet d'article qpi a également l'avantage. dt éviter les difficw.:tés"·

inhérentes à l'amendement des huit Puissances. Cet ~ndement ne définit ~~~ent

ce quine constitue' pas une sentence arbitrale nationale. Même s'il était rédigé

en termes positifs, à· savoir "La présente Convention s'applique à la r~conn~i6sance

et à l'exécution des sentences arbitrales qui sont considérées c~ 6trangères

dails ·;le· pays où elles sont invoquées ll
, ~e problème de. la définition d'Une sentence

. . ,

?-l'bitralé étrangère 11t en serait :pas pour a.ut8l1t résolu.. M. Rames estime; co.mme

le représentant "d' Isre.ël, qu'il c.onviendrait de s01.lllettre cet article à un groupe

de travaU•

.'1>1. BECIŒR- (Etats-Unis d'Amérique) appuie la manière de. voir. du repré

sentarit:du RoYaume~Uni. Aux Etats-Unis, c'est le lieu de l'arbitrage.qui

détermine le caractère natio~ ou étranger dtune sentence arbitrale.

'.' M. MATrEUCCI (Italie) :Pense, comme. le représentant de'l'ArgenitÜle,

q~ ..l~~amendement des huit Puissance est incomplet. Les auteurs de l'amendement

cherchent à élaborer une ~lauseadditionnelle;qui énoncerait les ~rit~res ..

:Permettant de déterminer la nationalité d'une sentence arbitrale et qui tiendrait

co~Ptë':a~ 'l~ ·:légishÜ."on .en vertu de laquelle' là sentence a été rend~e•
. 1" '. , .. ' .... _, •..

M~'Matteucci remarqUe qutil pourrait être utile de faire précéder 1& projet

d' art16:te premi~r d.'~''nouvel article ; qui préciserait que la Convention

a1appfi4Ue:auX' sentences rendues tant en vertu de clauses d'arbitrage que de

conventions d;' ar"!:>itrâgé •..

tf. KESTI.En F1UU~lÛ3 (Guatennla.) estir.le lui aussi, ccrrne les ~e1?réset1tants

d'Israël et de i'ArGeritine, que l'article :!,Jremier. doit être smmùs à un .g;roupe

de travail.

La discussion à laquelle ont donné lieu l'article premier du projet de

convention et les amend:éni~r1ts des huit.~i~sance.s.. (E/CONF.26/L.6) et de la

'fur'luie (E/CONF.26/L.9) montre 'lu 'il semble y avoir de profondes divergences de

vues, dues vraisemblablement à des différences fondamentales entre les systèmes
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juridiques qui acceptent le critère territorial et ceux qui s'en remettent au

critère de la nationalité pour détenniner si une sentence est nationale ou

étrangère. D'autre part, il semble y avoir également des divergences de fond

q,uant' à la nature de la. procédure arbitrale. Dans certains pays, l'intervention

d~s tribunaux est obligatoire; ailleurs, elle ne l'est pas. Au Guatemala, on

considèrs que l'arbitrage est une procédul~ da~s laq~~lle l'inter,entio~ de

l'autorit6'jud::'ciaire s'impose. En out:r.'(~, et PL'...• st::i.te de 1Iinfl1.~ence '3,11. Cede

Bustamante, la notion territoriale joue u~'rôJ~, très important dans la législation

de la plupart des pays d'Amérique latine. Par ~onséCiuent, la délégation du

Guatemala trouve le texte initial du par&grapbe 1 du projet d'article premier

préférable à l'amendem.cnt des huit Puissances. Enfin, M. Kcstler Fames indique

que dans le systame juridique en honneur au Guatemala 'les lois de procédure sont

des lois d'ordre public international et comme telles impératives, territoriales·

et interdisant l'application de la loi étrangèl~. Pour cette raison également, le

paragraphe 1 du })l'?jet d'article en discussion lui parait plus acceptable que

l'amendement de la Turquie. en pourrait difficilement concevoir qu'au Guatemala

un tribunal arbHral rende une sentence en vertu de la loi dé procédure d'un pays

étr;anger•.

N. HER~~'T (Belgique) fait remarquer, en ce qui concerne l' atlendement

turc, que toute sentence arbitrale rendue sur le territoire belge en vertu de la

législat~o:l d'ur! p9.ys étranger serait néanmoins considérée e')mme une sentence

belge, et que tcu~;e sentence rendue dans un pays étranger en vertu de la légis

lation be:ge serait, en Belgique, considérée comme une sentence étrangère.

M. B1Q~SAROVIC (Yougoslavie) annonce que sa délégation appuiera

l'amendement des huit Puissances. Par contre, elle ne pourra pas appuyer

l'amendeme::lt turc.

La séance est levée à 17 h. 15.


